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ARTICLE 6

À l’alinéa 6, après le mot : 

« poursuivi, », 

insérer les mots : 

« en particulier en s’appuyant sur une réforme et un rattrapage du point d’indice des personnels 
civils et des soldes militaires, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à préciser que la transformation 
annoncée s’appuiera notamment sur un effort concernant le point d’indice des personnels après une 
période de gel. La fidélisation des personnels doit s’appuyer sur une trajectoire prévisible et 
crédible de progression du point d'indice.


